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Opérateur de repèrage Donneur d'ordre

Contact & Qualification  de la mission 

Validation du client  

Qualification 
Nature de la mission 
Type de bien 
Délai de réalisation
Prévisite 
Réalisation d'un  devis 

Prévisite sur site 

Devis  

Elaboration de le l'ordre de mission

Elaboration du plan d'intervention

Travaux préparatoires
Les documents existants se rapportant à 
l'amiante 
Les plans existants 
Le règlement de copropriété &  points 
particuliers de l’immeuble
Les conditions d’accessibilité
Cartographie détaillée du site 
Le planning d'intervention 
Les contributeurs éventuels
Autres documents utiles

Collecte des informations & Analyse 

Ordre de mission
Identification du bien 
Identification de la mission 
Les conditions générales de prestation 
Les zones concernés par la mission  
Les obligations du proprétaire 
Accessibilité de locaux 

Cartographie du site 

Planning d'intervention

Visite des zones et investigation détaillées

MPCA

Connaissance
de l'opérateur

Prélèvement 

Contenant de 
l'amiante

A

Matériaux
friable

CB

Mesures
générales

FIN

Oui Non

Oui

Oui

Oui

Doutes

Non

Non

1

2

3

Mesures conservatoires 
& Travaux

E > 5 F/litre

Validation du client  

Inspection des locaux 
en se référant à l'annexe 13.6 ou l'annexe 1 
selon la nature  de la mission .
Identification détaillée des composantes du 
bien 
Complétude de la grille de relevé 
Photographie des locaux et des MPCA .
Repèrage des MPCA , des prélèvement et 
des photos sur la cartographie

Investigations
Investigation  et prélèvement éventuels sur 
les matériaux ou produits susceptibles de 
contenir de l'amiante en se référant à 
l'annexe A de la norme NFX46-020  
3  classifications 
•A => selon connaissance de l'opérateur 
•B=> un prélèvement  par 500 m² jusqu'à 
1000 et un par 1000m² au delà et pour tout 
changement de surface et d'aspect 
•C = > un prélèvement à chaque changement 
de locaux . 

Etat conservatoire des friable
Si analyse positive et pour les matériaux friables ( calorifuge / Faux 
Plafonf / Flocage )  remplir  un grille d'évaluation de l'état de 
conservation. Selon résultat  définir le plan d'action 
Score1 => Contôle tous les 3ans 
Score 2=> Mesure d'empoussièrement  
Si mesure <5 f/l aucune action nécessaire sauf controle tous les 3 ans . 
Si mesure > 5 f/l => plan de retrait à mettre en place avec achèvement 
des travaux dans un délai de 3 ans et mesure conservatoire et de 
confinement avant travaux de retrait 

Contenu du rapport 
Identification du bien 
Identification du client 
Identification de l'opérateur 
Conclusions détaillées
Listes des MPCA
Descriptif des pièces  visitées 
Listes des pièces non visitées 
Résultats détaillés du repèrage 
Consignes générale de sécurité
Annexes
Plan et croquis
Résultat prélèvements

Elaboration et édition du rapport 

Processus Repèrage Amiante


